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Feuille de renseignements destinée à l'auteur de la demande
Subvention pour prothèse mammaire
Quels types de prothèses mammaires sont couverts par le Programme d'appareils et accessoires fonctionnels (PAAF)?
Les prothèses mammaires externes en silicone.
Quels types de prothèses mammaires ne sont pas couverts par le PAAF?
         •  Prothèses mammaires temporaires constituées habituellement de fibres de rembourrage
         •  Prothèses utilisées pour la natation
         •  Implants mammaires en silicone utilisés pour la reconstruction mammaire lorsqu'une cliente n'a pas subi une mastectomie ou une tumorectomie
         •  Prothèses mammaires pour une malformation congénitale du squelette telle qu'une scoliose
         •  Prothèses mammaires pour accroître le volume de petits seins
         •  Prothèses mammaires aux fins de changement de sexe
         •  Mamelons en silicone
         •  Soutiens-gorge
         •  Réparations de prothèses mammaires
Qui peut faire une demande?
Toute personne qui réside en permanence en Ontario qui est titulaire d'une carte Santé valide émise à son nom et :
         •  qui a subi une mastectomie ou une tumorectomie;
ou
         •  qui est née avec une difformité d'un de ses seins ou de ses deux seins.
Le PAAF ne paie pas pour les prothèses mammaires des personnes admissibles à une aide de la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail ou des personnes qui reçoivent une pension pour leur affection des Anciens Combattants Canada Groupe A.
Comment puis-je me procurer un formulaire de demande de subvention pour prothèse mammaire?
         •  Vous pouvez le télécharger et l'imprimer depuis notre site Web à l'adresse suivante :                   www.health.gov.on.ca
         •  Vous pouvez imprimer le formulaire en format recto ou recto verso.
         •  Remplissez au complet le formulaire, signez-le et postez- le au PAAF.
Qui peut signer mon formulaire de demande?
Vous devez signer le formulaire de demande. Si vous n'êtes pas en mesure de signer le formulaire, une personne qui a l'autorisation légale d'agir en votre nom peut signer pour vous. Il peut s'agir de votre conjoint ou conjointe, d'un parent, d'un fils ou d'une fille, d'une personne qui détient une procuration ou d'un curateur public.
Que se passe-t-il ensuite?
Le PAAF vise à examiner votre demande dans un délai de 8 semaines après l’avoir reçu.
Vous recevrez un avis par la poste si votre demande de subvention du PAAF n'est pas approuvée.
Si votre demande est approuvée, le PAAF vous fera parvenir un chèque par la poste à l’adresse qui figure dans votre demande dans les 30 (trente) jours suivant la présente décision.
Combien d'argent est-ce que je recevrai?
Si vous avez besoin d'une prothèse mammaire complète, vous recevrez 195,00 $. Si vous avez besoin de deux prothèses mammaires complètes, vous recevrez 390,00 $.
Si vous avez besoin d'une prothèse mammaire partielle, vous recevrez 105,00 $. Si vous avez besoin de deux prothèses mammaires partielles, vous recevrez 210,00 $.
Si vous recevez des prestations du programme Ontario au travail (OT), du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH) ou du programme Aide à l'égard d'enfants qui ont un handicap grave (AEHG), vous êtes admissible à un montant de 260,00 $ pour chaque prothèse mammaire complète et de 140,00 $ pour chaque prothèse mammaire partielle.
Est-ce que cela signifie que la totalité du coût des prothèses mammaires sera couverte?
Pas toujours. Si le prix au détail du fournisseur dépasse le montant de la subvention, vous devrez alors payer le reste du montant. Informez-vous auprès de votre fournisseur pour savoir quel pourcentage du coût total vous devrez payer.
Comment dois-je me procurer ma prothèse mammaire?
Vous devez choisir un fournisseur qui vend des prothèses mammaires et dont le personnel est formé à cet effet. Après avoir essayé votre ou vos prothèses, vous paierez le vendeur. Vous devez demander un reçu.
Pourquoi dois-je conserver mes reçus?
Comme bénéficiaire du PAAF, vous pouvez faire l'objet d'une vérification par le personnel du PAAF. Vous devez conserver les originaux de vos reçus d'achat d'une prothèse mammaire pendant au moins deux ans après la date d'achat.
Y a-t-il une garantie?
Oui, le fabricant garantit la prothèse pour une période de deux ans. N'hésitez pas à vous renseigner auprès du fournisseur.
Le PAAF paie-t-il les réparations?
Non, le PAAF ne paie pas les réparations. Le PAAF ne finance pas le remplacement ou l'entretien des prothèses.
Combien de fois puis-je faire une demande de subvention pour prothèse mammaire?
Vous pouvez faire une demande tous les deux ans si la prothèse est en mauvais état ou lorsqu'elle n'est plus utilisable et qu'elle n'est plus couverte par la garantie (de deux ans) du fabricant.
Si au cours de cette période de deux ans vous avez besoin d'une prothèse mammaire parce que votre taille, la forme de votre corps ou votre état de santé a changé, vous pouvez faire une demande de remplacement une seule fois.
Le PAAF n'accorde pas de subvention pour le remplacement d'une prothèse au cours de cette période si la prothèse d'origine est perdue ou volée ou qu'elle est endommagée en raison d'un mauvais usage. Nous vous encourageons à souscrire une assurance pour vous prémunir contre ces éventualités.
Et si j'ai d'autres questions au sujet du PAAF?
Écrivez ou téléphonez au : 
Ministère de la Santé 
Programme d'appareils et accessoires fonctionnels
5700, rue Yonge, 7e étage
Toronto Ontario  M2M 4K5
Téléphone          416-327-8804
Sans frais          1-800-268-6021
ATS          416-327-4282
ATS sans frais          1-800-387-5559
Télécopieur          416-327-8192
 
Ou visitez notre site Web au : www.health.gov.on.ca
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